
VOTRE CONTRAT 
DE ROBINETTERIE

Votre logement bénéficie d’un contrat de robinetterie avec le 
prestataire «La Centrale des eaux».

Tous les ans celui-ci est mandaté par Val du Loing Habitat pour effectuer 
différentes interventions dans votre appartement :
- la visite annuelle
- les visites de dépannage en cas de problème
- les visites dans les logements vacants avant relocation.
Il doit notamment vérifier :

L’eau est une denrée rare et elle coûte
cher, ne la gaspillez pas !

Un robinet qui goutte c’est 4 litres/heure :
Gaspillage : 35 m3/an

Un mince filet d’eau représente 16 litres/heure :
Gaspillage : 140 m3/an

Une fuite des WC c’est 25 litres/heure : 
Gaspillage : 220 m3/an

Dans la CUISINE
l Le mélangeur ou le mitigeur d’évier (croisillon, tête, col de cygne, mousseur)
l Les robinets de puisage
l Les robinets de machines à laver et lave-vaisselle sauf robinet auto-perçant et
robinet intégré au chauffe-eau et chaudière
l Les robinets d’arrêt
l Le joint d’étanchéité au pourtour de l’évier

Dans la SALLE DE BAINS
l Le mélangeur ou le mitigeur de baignoire, de lavabo et de bidet (croisillon,
tête, col de cygne, mousseur)
l L’inverseur bain-douche
l Le raccord de douche, le flexible et la douchette
l Les joints d’étanchéité au pourtour des appareils

Dans les WC
l Le robinet d’arrêt du réservoir
l Le mécanisme de chasse d’eau (y compris robinet flotteur)
l Le joint d’étanchéité entre le réservoir et la cuvette
l Le réservoir de chasse d’eau

Dans les PARTIES COMMUNES de votre résidence
l Les robinets et vannes d’arrêt des réseaux d’eau froide
l Les robinets de puisage

Facturation des consommations d’eau

APPARTEMENT
Cuisine, salle de bain, toilettes
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Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et
d’Eau Potable de Nemours-Saint-Pierre (SIAEP DE
NEMOURS-ST-PIERRE) qui regroupe les communes
d’AUFFERVILLE, BAGNEAUX-SUR-LOING, CHATENOY,
CHEVRAINVILLIERS, DARVAULT, FAŸ-LES-NEMOURS,
ORMESSON, NEMOURS, POLIGNY ET SAINT-PIERRE-
LES-NEMOURS, a été créé en 2006 afin de mettre
en commun les ressources en eau, les rendre

propres à la consommation, puis les redistribuer. Ce
syndicat dispose d’une usine hautement performante,
proposant un traitement complet de l’eau.
Par ailleurs, la qualité de l’eau fait l’objet de contrôles
réguliers par l’Agence régionale de santé (ARS).

Le SIAEP a délégué à la société SAUR, le Service
Public de l’eau potable pour 5 925 habitants. 3
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LES SOUS-STATIONS
Chaque résidence est raccordée à une sous-station : un point de livraison
réceptionnant l’eau chauffée. Des échangeurs thermiques permettent
de transmettre la chaleur aux deux circuits de chaleur du bâtiment.
Le premier aboutit directement à vos appareils de chauffage ; le second
chauffe l’eau de ville acheminée ensuite jusqu’à vos douches et robinets.
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VAL DU LOING
HABITAT
DISTRIBUTION
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MODE
D’EMPLOI

31, Avenue John Fitzgerald Kennedy - 

BP 82 . 77 793 NEMOURS CEDEX

Tél : 01 64 45 52 20 - www.valduloinghabitat.fr

A NOTER :

LAVE-VAISSELLE = 30 à 80 litres

(1 programme de lave-vaisselle = 4 vaisselles à la main)

CHASSE d’EAU = 6 à 12 litres

LAVE-LINGE = 80 à 120 litres

DOUCHE = 30 à 60 litres

BAIN = 130 à 180 litres

1 BAIN = 130 à 180 litres !


